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Entre 

L’Association Groupement SIAO 06 dont le siège est situé au 13 Avenue Frédéric Mistral - 06100 Nice 

représentée par son Président Monsieur Jean QUENTRIC.  

Et 

La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis (CASA), représentée par Monsieur Jean LEONETTI 

habilité à signer la présente convention par délibération n° ……………………………. en date du 29 Avril 

2019 visée en sous-préfecture le ………………………………. 

 

Préambule : 

 

La présente convention est établie en référence aux statuts de l’association Groupement SIAO 06, de 

son règlement de fonctionnement et de la convention d’objectifs signée avec l’Etat.  

Il est convenu ce suit : 

Article 1 : Objet de la convention. 

La présente convention précise les modalités administratives et financières entre les parties en vue de 

la mise en œuvre de la convention d’objectifs signée entre l’Etat et l’association Groupement SIAO 06. 

Plus particulièrement, la présente convention porte sur les modalités de versement par l’association 

Groupement SIAO 06 à ses membres de la part de la subvention annuelle allouée par l’Etat.  

Article 2 : Modalités administratives et financières 

Afin de permettre à l’association Groupement SIAO 06 de tenir ses engagements, la CASA s’engage à : 

 Transmettre à l’association Groupement SIAO 06 son budget prévisionnel sous le format COSA 

avant le 15 octobre de l’année N-1.  

 Transmettre à l’association Groupement SIAO 06 la demande de subvention (avec réalisé et 

activité) sous format COSA selon le délai fixé par l’Etat. 

 Transmettre à l’association Groupement SIAO 06 ses comptes administratifs et le cahier 

explicatif avant le 30 juin de l’année N+1.      

Article 3 : Versements de l’association Groupement SIAO à ses membres       

L’association Groupement SIAO 06 versera à ses membres les sommes perçues selon les modalités 

définies dans la convention d’objectifs signée avec l’Etat.  Les acomptes seront versés 

proportionnellement au financement alloué aux membres.     

Les versements seront versés à réception d’un courrier de demande d’acompte ou de solde. 

Pour les acomptes, des modalités particulières pourront être prévues par le conseil d’administration 

de l’association Groupement SIAO 06 afin de garantir la trésorerie à chacun de ses membres. 
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Article 4 : Contrôles 

Afin de permettre à l’association Groupement SIAO 06 de tenir ses engagements, la CASA s’engage à : 

 Mettre à disposition l’ensemble des pièces justificatives relatives aux dépenses engagées 

en application de l’article XX de la convention d’objectifs signée avec l’Etat. 

 Faciliter l’exercice de la mission de commissariat aux comptes du groupement.  

Article 5 : Durée de la convention 

La convention est fixée pour l’année 2019. Elle est tacitement reconductible sauf dénonciation 

expresse de l’une des parties adressées par lettre recommandée au plus tard le 31 octobre de l’année 

en cours.  

Elle est conditionnée par la convention signée avec l’Etat. 

Article 6 : Avenant 

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention, définie 

d'un commun accord entre les parties fera l'objet d'un avenant.  

Article 7 : Résiliation de la convention 

En cas de non-respect par l'une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la présente 

convention celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre des parties à l'expiration d'un 

délai de deux mois suivant l'envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise 

en demeure. 

La résiliation peut entrainer, en application de la convention signée avec l’Etat, le reversement total 

ou partiel de la subvention allouée. 

Article 8 : Litiges 

Les signataires conviennent que les litiges qui résultent de l'application de la présente convention font 

l'objet d'une tentative de conciliation par un expert désigné d'un commun accord. A défaut de 

conciliation dans un délai d'un mois de la constatation du litige et sauf prolongation admise par les 

parties, celles-ci conservent la faculté de soumettre leurs litiges à la compétence exclusive de la 

juridiction compétente. 

  

Sophia, le  

 




